
Comité de Pilotage 
Natura 2000 et Ramsar

Site « Marais breton, baie de Bourgneuf, île 
de Noirmoutier, forêt de Monts »

ZSC + ZPS

12 décembre 2022 - Bois-de-Céné



Ordre du Jour

- Bilan de l’animation Natura 2000 en 2022

- Bilan de 6 années d’animation Ramsar

- Projets et perspectives 2023

- La politique Espaces Naturels Sensibles, Denis SALLIOT du Conseil 
départemental 44 et Olivier BOSSU du Conseil départemental 85



Natura 2000
Bilan de l'année 2022



• Convention Natura 2000 : 371 717 €
50% DREAL- 50% FEDER (+33% par rapport à la précédente convention)

Financement de 3,34 ETP
- 0,8 ETP chargée de mission Natura 2000
- 0,8 ETP chargée de mission Observatoire
- 0,25 ETP assistante
- 0,5 ETP 2 ambassadeurs du littoral 
- 0,5 ETP 1 stagiaire 6 mois
- 0,49 ETP Temps d’animation MAEC Chambre d’agriculture

- prestataires extérieurs diagnostics contrats Natura 2000 et MAEC
- Suivi Loutre d’Europe

- Actions de communication soirée Ramsar

• LIFE Sallina : 0,2 ETP + prestataires + communication

Prévisionnel financier 2022-2023



Les outils Natura 2000 et LIFE ont apporté 2 940 700 € en 2022 au 
territoire (hors charges personnels) 

2 900 000 € : MAEC (estimation)
2 700 € : Outils de communication et journées techniques LIFE 

0 € : Contrats Natura 2000 des collectivités
13 350 € : Contrat Natura 2000 privé 
5 250 € : Diagnostics MAEC et contrats Natura 2000

19 400 € : Amélioration des connaissances scientifiques, suivis LIFE

Apports financiers au territoire



Groupe de travail des élus des collectivités Natura 2000

→2 réunions d’échanges

→Visite marais salé : lagune de Bouin, marais de Millac

→Visite en marais poitevin sur les outils aires protégées

Gouvernance



Contrats et Charte Natura 2000 : Bilan 2022

➢ Contrats Natura 2000 privé :
Restauration écologique de marais à Bouin :

▪ La pose de 4 ouvrages hydrauliques 
▪ Le curage de fossés d’alimentation 
▪ Le curage de 3 lagunes, la création de tours d’eau
▪ La création de 7 îlots



MAEC à enjeu Biodiversité 2022

- 2022 : campagne classique 

avec 5 réunions d’information (4 éleveurs + 1 saunier) et de 
nouveaux engagements MAE sel et baisses en eau

Répartition des engagements MAEC selon les mesures (en % de la 
surface totale engagée)



MAEC à enjeu Biodiversité 2023 : projet
3 groupes de travail préparatoires + des groupes techniques 
+ un comité de pilotage

Rédaction d’un nouveau projet agro-environnemental et 
climatique ambitieux :
• Obligation de 50% de pâturage en usage principal
• Mise en défens des roselières et scirpaies
• Maintien d’eau dans les baisses
• Préservation des lagunes
• Des mesures pour hiboux des marais et busards cendrés
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Préservation des milieux humides – Amélioration de la 
gestion par le pâturage – 201 €/ha/an

Préservation des milieux humides – Maintien en eau des 
zones basses - 216 €/ha/an

protection 
des espèces

Option 1 
(82€/ha/an)2ème Niveau

Création de prairie – 358 €/ha/an

3ème Niveau

MAEC Mare - 62€/mare/an

3ème Niveau

MAEC Fossés - 1,6€/ml/an

MAEC marais salants (1 ou 2 mesures)2ème Niveau

Protection 
des espèces

Option 3 
(200€/ha/an

)

Protection 
des espèces

Option 4 
(254€/ha/an)

Cumul possibleMAEC Biodiversité 2023: projet

1ème Niveau Préservation des milieux humides – 150 €/ha/an



Concours général agricole pratiques agro-écologiques prairies et 
parcours

La ferme des Cochets (Saint-Urbain) – 1er prix national concours 2021
Catégorie zones humides

MAEC biodiversité 2022 



Concours général agricole pratiques agro-écologiques
prairies et parcours 2022
Organisé sur Beauvoir-sur-Mer et La Barre-de-Monts

Vainqueur : Vincent Raffin (La Barre-de-Monts) qui 
représentera le Marais breton au niveau national

MAEC biodiversité 2022 



LIFE SALLINA

Suivis : 
Suivi nidification avocettes et lagunes

Travaux 2022 : 
Dans 7 bassins – conventionnement 

avec 1 nouveau propriétaire 

Retrait de 8 bassins et ajout de 3 bassins



LIFE SALLINA

Communication : 
Sensibilisation des scolaires, 

exposition itinérante, dépliant 
préconisations

Gouvernance : un comité de 
pilotage local

Lien avec les propriétaires

www.life-sallina.com

• 4 classes : 93 collégiens de Machecoul, Pornic et
Challans sensibilisés

• 11 panneaux sur le projet, la biodiversité, les acteurs…
• Dépliant : préconisations de gestion des marais en

faveur de la biodiversité



La Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP)

Objectifs à horizon 2030 France:
- 30 % d'aires protégées (= espaces gérés pour la conservation de 

la nature, y compris sites Natura 2000) 
Actuellement 24% au niveau national

- dont 10 % de protection forte 
Actuellement 1,8% niveau national, 0,4% en Pays de la Loire

Rappel: la Stratégie Régionale Biodiversité vise également à 
renforcer les aires protégées

Qu’est-ce que la SNAP? 
Stratégie de l’Union Européenne déclinée au niveau national (Etat)



Zone géographique dans laquelle les

pressions engendrées par les activités

humaines sont absentes, supprimées

OU fortement limitées, et ce de

manière pérenne, ASSOCIEE à un

contrôle effectif des activités

concernées” (Légifrance, 2022)

La Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP)

Qu’est ce que la protection forte?

Classement du site Natura 2000: 
07/12/2004



% de protection « forte » du site Natura 2000

0,33% :

➢ RNN des Marais de Müllembourg

➢ RNR du Polder de Sébastopol

Aucun arrêté de protection de biotope et très 
peu d’outils mobilisés

Site Natura 2000 % de protection forte 
sur la surface totale

Marais Poitevin-Baie de l’Aiguillon 33%

Baie de Somme 24%

Camargue 7,33%

Marais breton-Baie de Bourgneuf 0,33%

Etat de la protection forte sur le site Natura 2000

Le site Natura 2000 = site 
ciblé au niveau national 
et régional  pour décliner 
les objectifs SNAP



Réaliser un 
diagnostic des sites à 

gestion 
conservatoire, 

existants et en projet 
sur le territoire

Donner de la 
visibilité et de la 

pérennité aux sites 
gérés pour la 

biodiversité sans 
dispositif

Identifier et 
protéger les sites 

à enjeu 
« orphelins »

o Entretiens bilatéraux avec les partenaires 44 et 85 : 
départements, collectivités, LPO, ONF, Fédérations de 
Chasse, Conservatoire du littoral, Conservatoire des 
Espaces Naturels…

o Collecte des données 

1 2 3

Etat des lieux de la protection sur le site Natura 2000
Travail de stagiaire, décidé au précédent comité de pilotage de décembre 2021



→ De nombreuses acteurs fonciers 44 et 85 : 
Conservatoire du littoral, départements (ENS), 
LPO, Fédération de chasse, Etat (ONF)…

= 3 429 ha gérés pour la biodiversité soit 6% du 
site Natura 2000 mais 1,5% sans l’ONF

Dont    2591 ha ONF (bois +biodiversité+accueil)
215 ha Conservatoire du littoral   
183 ha ENS
0 ha Conservatoire Espaces Naturels

→ Aucune protection de la baie de Bourgneuf 
(sauf réserve de chasse et zone du Grill pour la 
pêche à pied)

Etat des lieux de la protection sur le site Natura 2000



Bilan de l’état des lieux et des entretiens :

➢ Partie en mer : réflexion sur la préservation de la baie de
Bourgneuf à engager (notamment reposoirs de marée haute)

➢ Partie en terre :
- Identification d’une vingtaine de sites « orphelins » en marais à
préserver

- Des axes d’amélioration pour certains sites déjà gérés

Plan d’actions à définir

Etat des lieux de la protection sur le site Natura 2000



➢ Gravelot à collier interrompu (juin 2022)

30 km de plages prospectés (ONF, LPO, CCIN, OMDM,
commune de Saint-Hilaire-de-Riez)

63 individus, couples ou nids sur les plages nettoyées 
manuellement (41 en 2020, 56 certains en 2021)

➢ Euphorbe péplis (août 2022)

28 km de plages prospectés (ONF, LPO, CCIN, 
OMDM, commune de Saint-Hilaire-de-Riez)

48 pieds trouvés sur les plages nettoyées 
manuellement (2 en 2021, 39 en 2020)

➢ Suivi hermelles
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Observatoire de la biodiversité



Observatoire de la biodiversité

➢ Suivi de la Loutre d’Europe

Présence de la Loutre : poursuite suivi 2021 avec prospection secteurs peu ou pas marqués

➢ Suivi du Triton crêté

Sur secteur de marais salé (Beauvoir-sur-
Mer, Bouin)

• 110 Tritons crêtés

• Triton marbré (26), Triton palmé (115)

• Autres espèces : grenouilles vertes, 
pélodyte ponctué

Mortalité routière : 

• RD753 (Challans – Saint-Jean-
de-Monts)

• RD21 et RD21A (Bois-de-Céné 
– Bouin/vers RD64) 

• RD59 et RD64 (Bouin –
Machecoul)



Observatoire de la biodiversité

➢ Porté à connaissance

• Rédaction d’un porté à connaissance par intercommunalité 

• Avifaune hivernante (2010 – 2021)

• Résultats suivis Loutre et Triton crêté

• Etat des connaissances sur les habitats d’intérêt communautaire

• Etat des connaissances sur les prairies et les MAEC 2015-2019

→ Corine Land Cover 2000 – 2018  = PERTE DE SURFACES EN 
PRAIRIES

• Evaluation des contrats Natura 2000 plage 

➢ Diffusé en mars 2022 



Observatoire de la biodiversité

➢ Les surfaces en prairies (RPG 2014 – 2020 en ha îlots communs)
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Problème de respect de la réglementation 

602 ha de retournement de prairies permanentes naturelles entre 2014 et 2020 :
• 536 ha de prairies permanentes naturelles retournées en cultures
• 66 ha de prairies permanentes naturelles retournées en prairies 

temporaires
→ Qualité des prairies retournées ?

→ Evaluation d’incidences Natura 2000 dès le premier m²



Estran : Ambassadeurs du littoral 2022

- Réduction mission : 4/07-16/09
- 6 525 personnes sensibilisées (6014 en 2021)
- 77 sorties réalisées (109 en 2021)
- 6 467 supports distribués dont 2029 réglettes pêche à 

pied sur le territoire
- Tenus de 10 stands devant les offices de tourisme et 

marchés

Indiqué dans le 
programme des offices 
du tourisme



Estran : divers

➢ Participation au comptage national des pêcheurs à pied août
5 486 pêcheurs à pied comptés sur toute la baie de Bourgneuf

➢ 1 réunion du groupe de travail Estran: restitution de la 
cartographie

➢ Evaluation en continu de la mission ambassadeur (enquêtes)
67 % des pêcheurs ne possédaient pas d’outils de mesure
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➢ Extension de c-mon spot aux Pays de la Loire
www.c-monspot.fr
Site @ pour les pratiquants de sports nautiques et la 
préservation des oiseaux et mammifères marins
Selon les saisons

➢ Extension de Nav&Co au littoral métropolitain (2023)
Application carte
Pour les navigateurs (voiliers, bateaux moteurs)
Indique la présence d’une aire marine protégée, les 
réglementations et points d’intérêt biodiversité 
(habitats)

Estran : divers

http://www.c-monspot.fr/


Communication / sensibilisation

Journée Internationale de 
la forêt 

La Belle Action

MFR Challans parcours Pêche à Pied et ostréiculture 

Sorties Go Challans Gois



Communication / sensibilisation

Accueil scolaires : sur les plages pour Bois de Céné, sur le marais 
pour Saint-Gervais + intervention pour des BTS GPN et ACSE

Le printemps du marais de Saint-Gervais 
(2 sorties + une exposition)

Stand Nature et Jardin CCIN



Evaluation des incidences

Une pression plus forte sur le littoral

Des dossiers sensibles pour le site Natura 2000



Articulation avec les autres politiques

➢ Articulation avec les autres politiques locales

ABC Saint-Hilaire-de-Riez, étude Gois, RNN Müllembourg, projet 
restauration marais basse vallée de la Vie SMMVLJ, lagune de 
Bouin, aménagement forêt Noirmoutier, LEADER Vendée des îles, 
site Natura 2000 Loire externe, ENS Moutiers-en-Retz

➢ Articulation avec le politiques 
nationales : plan national de 
zones humides (PNZH)

18 sites de zones humides 
prioritaires au niveau national

Objectif du PNZH: augmenter la 
valorisation et la préservation des 18 
sites



Sollicitation de l’IGEDD auprès du SMBB au titre de Natura 2000 
(structure chef de file, obligation de répondre aux sollicitations 

extérieures)  => seul comité de pilotage regroupant tous les acteurs de 
la zone humide

Visite IGEDD

7 et 8/09: Visite du territoire et premiers échanges sur
- la qualité de l’eau et le lien amont/aval

- l’entretien du marais

- la gestion de l’eau

- la reconnaissance et le soutien des activités traditionnelles

- l’importance des activités économiques et de loisirs sur le territoire

- La grande richesse du territoire souvent méconnue (visibilité)  

Demande du SMBB que toutes les structures soient consultées 

(collectivités, socio-professionnels, usagers, associations…)

17 et 18/10: rencontre des acteurs du territoire par groupe (organisation 
IGEDD) y compris un groupe d’élus



- identifier concrètement les actions prioritaires à conduire par site, venant
conforter et renforcer les actions engagées par les acteurs du territoire,

- mettre en exergue des éléments de politiques publiques qui pourraient
concourir, à court et moyen terme, à mieux préserver à l’échelle nationale les
zones humides dans un équilibre avec les activités humaines,

- évaluer, pour les sites qui souhaiteraient s’engager dans une démarche de
création d’un parc national de zones humides, l’acceptabilité et la pertinence
de l’outil parc national pour répondre aux enjeux à traiter.

Visite IGEDD
Ce qui est écrit dans la lettre de mission du Ministère de la transition écologique 
à l’IGEDD (Inspection Générale de l’Environnement du Développement Durable)

=> Rapport de l’IGEDD prévu début 2023 (diagnostic et propositions) 
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